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4.2. BILAN DE LA LUTTE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES 
ENVAHISSANTS 

Ragondins

- Versement d’une prime à la capture (1,5 € en 49 et 3 € en 53)

- Conventions jusqu’en 2025 avec :
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Captures RAE sur la partie 53 du Bassin de l'Oudon depuis 2009
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Bilan des captures côté 53 :

TOTAL RAERagondinRat musquéCommunes

000Athée

957619Ballots

86779Beaulieu sur Oudon

1291263Bouchamps les Craon + St Martin du 
Limet

000Brains sur les Marches

36360Chapelle craonnaise (la)

1731721Cherance

32530718Congrier

1951905Cosmes

22121110Cosse le Vivien

14140Courbeveille

2652578Craon

000Dénazé

21920811Fontaine Couverte

000Gastines

000La Gravelle 

000Laubrières

2732685Livré la Touche
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Bilan des captures côté 53 :
TOTAL RAERagondinRat musquéCommunes

000Mée
1211174Méral

1018417Montjean

23021119Niafles

000Pommerieux

1791772Quelaines-Saint-Gault

1221166Renazé
000Roe (la)
000Rouaudière (la)

30027921Loiron-Ruillé (Loiron + Ruillé-
le-Gravelais)

000St Aignan sur Roe
880St Cyr le Gravelais

92893St Michel de la Roe

000St Poix

000St Quentin les Anges
000St Saturnin du Limet

68644Selle Craonnaise (la)
000Simplé

32523087165TOTAL
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Pour l’année 2023 pour le 49, la facture s’élève 5955,90 € pour le FDGDON 49 (3 703
captures).

Pour le 53, la facture de POLLENIZ s’élève à 12 756,00 € avec le détail suivant :

• 3 000 € de forfait lié à l’animation de la lutte collective sur le territoire,

• 9 756 € de défraiement lié à la capture des RAE sur le bassin de l’Oudon par les
GDON (3 252 captures)
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